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Décrets, arrêtés, circulaires

TEXTES GÉNÉRAUX

MINISTÈRE DE L’ÉCOLOGIE, DE L’ÉNERGIE, DU DÉVELOPPEMENT
DURABLE ET DE LA MER, EN CHARGE

DES TECHNOLOGIES VERTES ET DES NÉGOCIATIONS SUR LE CLIMAT

Arrêté du 30 juillet 2010 modifiant l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des
établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la conduite des véhicules à moteur et de
la sécurité routière

NOR : DEVS1004894A

Le ministre d’Etat, ministre de l’écologie, de l’énergie, du développement durable et de la mer, en charge
des technologies vertes et des négociations sur le climat,

Vu la directive 2006/123/CE du Parlement européen et du Conseil du 12 décembre 2006 relative aux
services dans le marché intérieur ;

Vu le code de la route, notamment ses articles L. 213-1 à L. 213-6 et R. 213-1 à R. 213-6 ;
Vu l’arrêté du 8 janvier 2001 relatif à l’exploitation des établissements d’enseignement, à titre onéreux, de la

conduite des véhicules à moteur et de la sécurité routière ;
Sur proposition de la préfète, déléguée à la sécurité et à la circulation routières,

Arrête :

Art. 1er. − Les dispositions du premier alinéa de l’article 10 de l’arrêté du 8 janvier 2001 susvisé sont
remplacées par les dispositions suivantes :

« Lorsque l’exploitant d’un établissement d’enseignement de la conduite change de local d’activité ou
acquiert un local supplémentaire, il doit adresser au préfet, au moins deux mois avant la date du changement
ou de la nouvelle acquisition, une demande d’agrément accompagnée des pièces énumérées aux 11o, 12o et
13o de l’article 2 du présent arrêté. »

Art. 2. − La préfète, déléguée à la sécurité et à la circulation routières, est chargée de l’exécution du
présent arrêté, qui sera publié au Journal officiel de la République française.

Fait à Paris, le 30 juillet 2010.

Pour le ministre et par délégation :
Par empêchement de la préfète,

déléguée à la sécurité
et à la circulation routières :

L’adjoint à la déléguée à la sécurité
et à la circulation routières,

H. PREVOST


